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La ville de Thonon-les-Bains se distingue depuis de nombreuses années
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Madame, Monsieur,
Chers concitoyens,

UNE BONNE ANNÉE
2025 s’achève dans la féerie de notre marché de Noël, l’un des plus 
beaux de France, dont le succès, cette année encore, n’a pas été 
démenti. Avec près de 400 000 visiteurs et 2 M€ de chiffre d’affaires, 
nous démontrons qu’il est possible de dynamiser la ville et de la faire 
rayonner bien au-delà de ses frontières. Un grand merci à tous ceux 
qui œuvrent au quotidien, parfois depuis plusieurs semaines,  
à la réussite de cette mise en lumière de Thonon.

2025 marque aussi l’achèvement des phases préparatoires  
et la sélection des équipes de maîtrise d’œuvre pour la conception-
réalisation de deux équipements structurants pour la ville : la tribune 
sud du stade Joseph-Moynat et le bâtiment des réserves du musée. 

2025, année également de concrétisation du projet de casino  
de jeu avec l’autorisation délivrée par le ministre de l’Intérieur.  
Ce faisant, Thonon renoue avec la longue tradition des stations 
classées « thermo-minérales » et « touristiques », dont l’activité 
nécessite d’être lissée pour pallier les effets de saisonnalité. Une 
opportunité aussi de dynamiser notre cœur de ville grâce à l’offre  
de restauration traditionnelle et au programme d’animations associés.

Plusieurs chantiers ont été livrés pour des mises en service au cours  
du premier trimestre : centre technique municipal, locaux d’accueil  
du public en mairie, Maison de l’Agglomération « Espace Beaulieu® »,  
Villa Eugénie®, Parc du Léman®, Maisons de quartier de Vongy  
et Collonges.

Thonon bénéficie également, depuis le 1er janvier 2026, d’un nouveau 
classement pour le maintien et l’accueil de médecins. En devenant 
« zone d’intervention prioritaire », nous nous assurons d’aides à 
l’installation majorées et de facilités de recrutement de médecins  
« juniors » dans le cadre du Contrat local de santé qui sera signé  
le 28 janvier entre l’Agglomération, l’Agence régionale de santé et  
nos partenaires locaux : Hôpitaux du Léman, Établissement public  
de santé mentale 74, Communautés professionnelles territoriales  
de santé.

D’ici là, nous vous souhaitons, ainsi qu’à vos proches,  
une bonne et heureuse année 2026 !

Le Maire de Thonon-les-Bains
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22 novembre 2025

LE PÔLE D’ÉCHANGE  
MULTIMODAL INAUGURÉ 
Élus et partenaires se sont réunis pour inaugurer le pôle 
d’échange multimodal des Arts : un espace repensé et durable, 
connecté à la gare SNCF, pour faciliter tous les déplacements  
et améliorer le cadre de vie. Un projet structurant au service  
des mobilités d’aujourd’hui et de demain.

24 novembre 2025 

13 décembre 2025

BIENVENUE  
AUX NOUVEAUX  

CONSEILLERS 
Les nouveaux élus, élèves de CM1 
des écoles de Thonon, ont fait leur 

entrée au Conseil municipal 
des enfants. C’est un nouveau mandat 

d’échanges et de projets qui se 
profile. Réunis en commissions,  

ils vont imaginer ensemble des idées 
pour la ville de demain. ©
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Projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie et la Confédération  
Helvétique, et réalisé avec Thonon Agglomération et la Région Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRIVÉE  
EN FANFARE  
DU PÈRE NOËL  
À THONON !  
Point d’orgue de ces festivités,  
la parade du Père Noël dans les rues  
du centre-ville a rassemblé des milliers  
de visiteurs. C’est ce qu’on appelle  
la magie de Noël ! 

13 décembre 2025 © Jyhell Photographe 

À VÉLO  
D’EST EN OUEST !  
Près de 60 cyclistes ont inauguré en décembre les nouvelles pistes 
cyclables de Morcy à Vongy, aux côtés des élus et des associations 
locales. Ce nouvel axe structurant confirme le vélo comme un mode  
de déplacement durable, bon pour la santé, la qualité de vie et 
l’environnement.  

13 janvier 2026
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MEILLEURS VŒUX  
La traditionnelle cérémonie des vœux  
a réuni de nombreux acteurs et personnalités 
issus des mondes économique, associatif  
et institutionnel. L’occasion de présenter  
les réalisations de 2025 et les projets  
qui seront finalisés en 2026.

Projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie
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RENTRÉE 2026-2027

LES INSCRIPTIONS 
OUVRIRONT EN FÉVRIER

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

UN OUTIL AU SERVICE 
DE LA PERFORMANCE
Le nouveau centre technique municipal entre progressivement en service.  
Les équipes des services techniques de la Ville - Voirie, Espaces publics  
et cadre de vie, Bâtiments, Magasin et parc automobile - seront désormais réunies 
dans leurs nouveaux locaux.

Près de 160 agents bénéficieront ainsi d'espaces de travail modernes, fonctionnels 
et conçus selon des standards durables. Ce regroupement permettra aussi  
de renforcer la coordination entre les différents métiers et d’optimiser  
la qualité du service public rendu aux habitants.

PETITE ENFANCE

Sensibiliser  
à la différence
À Thonon, le service Petite Enfance 
s’engage aux côtés de l’Udapei 74* 
pour promouvoir l’inclusion dès le plus 
jeune âge. Une formation a démarré en 
septembre dernier auprès des équipes 
du Relais Petite Enfance, des crèches 
Lémantine et Petit Pas Pillon. 
Des mallettes pédagogiques ont ainsi 
été créées proposant aux enfants des 
outils ludiques pour les sensibiliser à la 
différence et au handicap. Livrées en 
décembre, elles viennent aujourd’hui 
enrichir les pratiques des professionnels 
et favoriser un accueil toujours plus 
bienveillant et inclusif.

*Union départementale de parents  
et amis de personnes en situation  
de handicap intellectuel de la  
Haute-Savoie
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Les dossiers d’inscription à la restauration scolaire,  
au périscolaire et aux accueils de loisirs les mercredis 
et pendant les vacances sont à renouveler chaque année. 
Les inscriptions sont prévues du 1er au 19 juin 2026.

INFO EN +

Les inscriptions pour la rentrée scolaire de septembre 2026  
se dérouleront du 2 février au 30 avril prochains.  
Elles concernent uniquement :

•	les enfants nés en 2023 entrant en petite section de maternelle ;

•	les nouveaux résidents à Thonon ;

•	les enfants changeant d’établissement scolaire à la suite  
d’un déménagement.

Les familles concernées sont invitées à se rendre, à partir du lundi 
2 février (8h30), sur l’Espace citoyens (www.ville-thonon.fr/espace-
citoyens) également accessible depuis la page d’accueil du site 
www.ville-thonon.fr et via l’application Thonon en poche.

Si vous ne disposez pas déjà d'un espace personnel, vous pouvez 
dès à présent préparer cette démarche en le créant et en renseignant 
les membres de votre famille. Vous serez ainsi prêt pour la campagne 
d’inscriptions.

 �SERVICE ÉDUCATION - JEUNESSE
service-education@ville-thonon.fr  
Tél. 04 50 70 69 43

 �CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
97, avenue de Saint-Disdille

Projet soutenu par l'État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie



PARCOURS CULTUREL

L’ÉDUCATION  
ARTISTIQUE ET CULTURELLE 
THONONAISE PRIMÉE
La Ville a reçu le prix Engagement et citoyenneté lors du concours national  
Notre EAC* en 360 secondes, organisé par la FNADAC**, à l’issue d’une 
présentation à Paris par deux représentantes des services Culture et Éducation.

Cette distinction met en lumière le parcours culturel « Carte sensible d’un territoire, 
entre analyse et utopie », imaginé par le CAUE*** de Haute-Savoie et proposé  
dans le cadre des Parcours Culturels Thononais 2024-2025.

Ce projet a permis à 96 élèves des écoles du Morillon, de Vongy et des Arts  
de découvrir les enjeux de l’urbanisme de demain et de réinventer leur ville, à travers 
une balade sensorielle et la création collective de cartes sensibles de leurs quartiers.

Une belle reconnaissance pour les enfants et l’ensemble des partenaires éducatifs 
et culturels mobilisés, qui confirme le dynamisme de Thonon en matière d’éducation 
artistique, culturelle et citoyenne.
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À l’occasion du retour du Tour de France dans la capitale chablaisienne 
en 2026, les Archives municipales préparent une grande exposition 
consacrée au passage de la Grande boucle à Thonon. Pour enrichir cette 
rétrospective, nous faisons appel à vous !

Vous possédez des photos, des objets, des journaux, des souvenirs 
liés au Tour de France à Thonon lors des précédentes éditions* ou 
encore une anecdote qui illustre votre histoire d'amour avec le Tour ?  
Contactez-nous et contribuez ainsi à valoriser cette histoire sportive  
et populaire partagée par tous les Thononais.
*1955, 1957, 1960, 1964, 1969, 1970, 1975, 1977 et 1981

Passage du Tour de France en 1972

GROUPE SCOLAIRE  
DU CHÂTELARD

Le gymnase baptisé 
Gilles-Bouttaz
En hommage à l’enseignant qui a 
consacré plus de trente ans de sa vie 
professionnelle à l’école du Châtelard,  
le gymnase de ce groupe scolaire porte 
désormais le nom de Gilles Bouttaz. 

Arrivé à Thonon en 1979 après ses 
débuts à Annecy, il a fait de l’école  
du Châtelard son unique établissement,  
jusqu’à sa retraite en 2009.
Figure éducative du quartier, il a marqué  
des générations d’élèves par son 
exigence bienveillante, ses valeurs 
morales et son humour discret. 
Également pilier du TAC handball, 
double champion de France de 
Nationale II, il a formé des dizaines de 
jeunes joueurs et orienté de nombreux 
sportifs vers les clubs thononais.  
Sa passion, sa disponibilité et son 
engagement ont laissé une empreinte 
durable.

En baptisant le gymnase de son nom,  
la Ville rend hommage à l'enseignant 
engagé, l'éducateur passionné  
et acteur incontournable de la vie 
sportive locale.

APPEL À CONTRIBUTION

LE TOUR DE FRANCE  
EN JAUNE ET BLEU

 �ARCHIVES MUNICIPALES  
4, avenue de la Gare 
Du lundi au vendredi (sauf le mercredi) de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30 (sur rendez-vous uniquement)  
Tél. 04 50 26 70 26 - archives@ville-thonon.fr

*Éducation artistique et culturelle  
**Fédération nationale des directrices et directeurs des affaires culturelles des collectivités locales
***Conseil d’architecture d’urbanisme et d’environnement
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Après cinq années d’études et de concertation, le PLUi-HM a été approuvé en décembre 
dernier par le conseil communautaire de Thonon Agglomération. Ce document stratégique 
entre en vigueur le 20 janvier à Thonon. Il régit désormais l’aménagement de notre territoire 
dans les domaines de l’urbanisme, de l’habitat et de la mobilité.

Retrouvez les grandes lignes du nouveau PLUi-HM  
et les évolutions concernant l’instruction des dossiers  
sur www.ville-thonon.fr

 �SERVICE URBANISME  
Place de l’Hôtel-de-Ville

Ouvert du lundi au vendredi  
Lundi : 13h30 à 17h
Mardi : 8h30 à 17h (sans interruption)
Mercredi : �8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Jeudi : 13h30 à 18h30
Vendredi : �8h30 à 12h et 13h30 à 17h

Tél. 04 50 70 69 94
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EN CHIFFRES

LES CAFÉS DE LA POLICE
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Pour préserver durablement la qualité du lac, la Ville renforce  
la gestion des eaux pluviales autour de la place de l’Hôtel-de-Ville.

Les bouches de collecte des eaux pluviales sont désormais équipées 
d’un dispositif innovant conçu par l’entreprise Eco-safe afin de piéger  
les petits déchets qu’elles captent, comme les mégots ou les fragments 
de plastique.

Des paniers sur-mesure ont ainsi été installés directement sous les grilles 
pour retenir ces détritus avant qu’ils n’atteignent le Léman. Les agents 
municipaux assureront un suivi régulier du dispositif et mesureront 
chaque année le volume des déchets collectés.

Thonon Agglomération, également mobilisée, étudie l’installation de 
systèmes similaires sur son réseau : une action concrète et prometteuse  
qui rappelle que toutes les eaux de pluie terminent leur parcours dans  
le lac et que chacun a un rôle à jouer pour en préserver la propreté.

DÉCHETS

UNE SOLUTION  
INNOVANTE  
POUR PROTÉGER LE LÉMAN

URBANISME

DE NOUVELLES RÈGLES  
POUR CONSTRUIRE LA VILLE DE DEMAIN

300 à 400
PARTICIPANTS

MATINÉES
D’ÉCHANGES

THÉMATIQUES
RÉCURRENTES

OBJECTIFS • PRÉSENTATION DES MISSIONS  
DE LA POLICE MUNICIPALE

• RECUEIL DES PRÉOCCUPATIONS DES HABITANTS

2

6
2

•	 LES TROTTINETTES ÉLECTRIQUES 
SUR L’ESPACE PUBLIC

•	 LE STATIONNEMENT
•	 LES CHIENS  

ET LEURS DÉJECTIONS

•	 LE DÉVELOPPEMENT  
DE LA VIDÉOPROTECTION

•	 LES NUISANCES  
DANS CERTAINS PARCS

•	 LA VITESSE EXCESSIVE 
DES AUTOMOBILISTES
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PÔLE D’ÉCHANGES  
LACUSTRE DE RIVES

91 places  
supplémentaires  
pour les vélos
La première consigne à vélos est en service au 
port de Rives. Entièrement sécurisée, elle peut 
accueillir jusqu’à 112 vélos et propose  
10 emplacements équipés de point de recharge 
pour les vélos à assistance électrique.
Cette nouvelle structure permet ainsi 
d’augmenter la capacité globale de 
stationnement dans le secteur à 150 vélos,  
en incluant l’installation de 18 appuis-vélos 
supplémentaires. Les scooters et motos 
bénéficient également de 20 nouvelles places, 
avec 63 emplacements disponibles.
L’accès à la consigne s’effectue via l’application 
mobile ILOO. Le stationnement est gratuit  
pour les Thononais et les usagers de la CGN.

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

UN PARC LINÉAIRE 
D’1 KM

Le quai de Ripaille se transforme ! La Ville achève le réaménagement 
paysager de la promenade qui longe le lac, offrant aux habitants  
et aux visiteurs un nouvel espace arboré de plus de 2 ha, propice  
à la détente et aux loisirs.
Fin 2025, les différentes composantes du projet (aire de jeux, mini-golf  
et piste cyclable) ont progressivement été installées. Le printemps 2026  
sera quant à lui consacré à la plantation des 10 000 m² d’espaces libérés 
des anciens stationnements qui offrent désormais une vue dégagée sur le 
lac.
La nouvelle promenade accueillera ainsi 68 arbres supplémentaires,  
portant à 137 leur nombre total, ainsi que 400 arbustes et 500 m² de plantes  
couvre-sol et graminées qui viendront enrichir et compléter les massifs  
végétaux déjà sur site.
D’ici mars 2026, l’ensemble des mobiliers urbains (tonnelles, bancs, 
corbeilles et solariums) seront installés, créant un parcours harmonieux  
et accueillant le long de la promenade et des espaces ludiques.  
La portion de piste cyclable, longue de plus d’un kilomètre, sera également 
opérationnelle, complétant le réseau de la Via Rhôna et permettant  
de relier l’avenue de Ripaille au port de Rives.
Enfin, une touche artistique viendra compléter ce nouvel écrin : une œuvre 
« instagrammable » qui séduira autant les promeneurs que les amateurs  
de photos (cf. encadré ci-dessous).
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Quai  
de Ripaille

Cette sculpture "opticaliste" est l’œuvre du sculpteur et designer Christophe 
Abbé. Abstraite lorsque l’on tourne autour, elle devient figurative dans l’axe 
de vision de sa signature. Un cœur apparaît selon un alignement optique créé 
par l'artiste. Il invite les couples à participer à l’œuvre d’art en accrochant un 
cadenas sur le socle et en déposant la clé dans le collecteur afin de sceller leur 
amour. Une expérience artistique et romantique à partager. #thononlesbains
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ŒUVRE URBAINE

I LOVE YOU

Port  
de Rives

 �En 2026, d’autres consignes à vélos 
seront installées, notamment aux abords 
de la gare SNCF et de la Maison  
des sports.

Projet soutenu par la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie,  
et réalisé avec Thonon Agglomération
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MOBILITÉS DOUCES

DES DÉPLACEMENTS  
À VÉLO SÉCURISÉS
Les travaux engagés avenue Jules-Ferry ont pris fin en décembre. La piste 
bidirectionnelle, aménagée côté pair et séparée de la circulation par une bordure 
végétalisée, est désormais ouverte aux usagers. Elle assure la continuité  
avec le tronçon récemment réalisé sur l’avenue d’Évian, offrant un parcours fluide  
et sécurisé pour les cyclistes.

Pour 2026, plusieurs connexions supplémentaires sont envisagées. 
La Ville prévoit notamment de prolonger la piste aménagée avenue d’Évian jusqu’à 
l’avenue de Thuyset pour rejoindre le quartier de Vongy, créant ainsi un itinéraire 
dédié depuis l’entrée est de Thonon vers le cœur de ville. Parallèlement, deux axes 
perpendiculaires ont été inscrits au budget 2026 pour compléter le maillage de la ville : 
boulevard des Trolliettes et rue Alexandre-Gander.©
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Avenue  
Jules-Ferry
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Cet automne, la place des Arts a connu ses premiers changements : un aménagement transitoire a été installé pour tester 
les matériaux potentiels des nouveaux cheminements piétons et dégager le parvis de l’école des Arts. Cette expérimentation 
préfigure la requalification complète du site. Voici le projet présenté aux riverains en novembre dernier.

Inauguration de l’itinéraire cyclable Est-Ouest,  
le 13 décembre dernier

Cœur de ville

PLACE DES ARTS

QUEL EST LE PROJET ?

Située à deux pas de la gare SNCF, la place des Arts occupe 
une position centrale entre le centre historique et le pôle 
d'échange multimodal. Avec ses 16 000 m², elle a vocation  
à devenir un espace de vie et de culture, en donnant la part 
belle aux piétons.

UNE PLACE PLUS VERTE ET PLUS ATTRACTIVE

Le projet mise sur la désimperméabilisation des sols et la 
création d’îlots de fraîcheur végétalisés, grâce à la plantation  
de nombreux arbres et l’aménagement d’espaces ombragés 
sur la partie ouest. Le mobilier urbain sera remplacé pour 
s’intégrer harmonieusement au cadre patrimonial, tandis que 
l’éclairage public sera entièrement renouvelé en LED, un 
choix plus économe. La circulation automobile sera, quant à 
elle, restreinte afin de favoriser les modes doux et la traversée 
piétonne entre la gare et le centre-ville.

UN LIEU DE CULTURE ET DE VIE QUOTIDIENNE

La musique prend place au cœur du projet avec un kiosque  
qui accueillera concerts, spectacles de rue et événements 
associatifs. En parallèle, l'installation des marchés 
hebdomadaires sur la place des Arts est prévue dès 2026-
2027 : les 130 commerçants y trouveront un cadre repensé et 
mieux adapté à leurs besoins.

D’autres aménagements artistiques sont également à l’étude, 
notamment l’installation d'une œuvre sonore : un carillon de 
grande taille, qui viendra souligner les perspectives et les 
axes visuels en direction de la rue des Arts, tout en affirmant 
l’identité du lieu. Selon les options retenues, le chantier pourrait 
s’échelonner de 2026 à 2028, pour un coût estimé entre  
4 et 7 millions d’euros.
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QUALIVILLES & CO

LA QUALITÉ DES SERVICES 
MUNICIPAUX CERTIFIÉE 
PAR L'AFNOR 

La Ville s'est engagée dans le processus exigeant Qualivilles & co de certification 
par l'AFNOR de ses services de l'accueil, de l'état civil, de l'éducation et  
du CCAS. Cette reconnaissance nationale vise à renforcer la performance 
publique au service de notre territoire. Les résultats de notre bilan annuel 2025 
sont une étape décisive : nous passons de la simple satisfaction à l’excellence 
dans la qualité du service. Voici ce qui change vraiment pour vous.

Les audits internes et les enquêtes de satisfaction menés en 2025 ont mis en lumière  
des avancées concrètes, directement perceptibles par les usagers.

UN ACCUEIL PLUS ACCESSIBLE
L’hôtel de ville a été réaménagé et a vu ses horaires d’ouverture élargis. L’ensemble 
des espaces d’accueil du public ont été réorganisés, tant côté mairie que côté CCAS. 
L’accueil du service Éducation a, lui aussi, été repensé.

LA CONFIDENTIALITÉ ET LA COURTOISIE EN NETTE PROGRESSION
L’attention portée à la confidentialité des échanges a bondi de + 47 %, avec un taux  
de satisfaction supérieur à 92 %. Plus de 91 % des usagers se disent aussi satisfaits  
de la courtoisie du personnel téléphonique.

DES OUTILS PLUS EFFICACES POUR MIEUX VOUS ACCOMPAGNER
Aux guichets d'accueil et sur notre site Internet, des notices détaillent désormais 
l'information sur toutes les démarches. Les agents d’accueil ont également bénéficié  
de formations renforcées, notamment pour la prise en main des nouveaux outils déployés 
dans la collectivité.

DES ÉQUIPES ENGAGÉES
Les audits internes ont mis en évidence l’implication, le dynamisme des agents et la forte 
volonté de faire évoluer les pratiques.
Toutes ces mesures s’inscrivent dans le cadre d’une volonté d’amélioration continue  
et de pilotage de la performance de l’administration envers ses administrés.  
L'AFNOR a rendu un verdict sans nuances, saluant la réussite de cette entreprise.
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Satisfaction en forte 
hausse pour l’accueil 
des usagers
Menée du 23 octobre au  
21 novembre derniers, la dernière 
enquête de satisfaction confirme  
une dynamique très positive.  
Avec 616 usagers interrogés,  
la participation est en progression 
par rapport à 2024 (518 répondants).
Les résultats témoignent d’une 
amélioration marquée de 
l’expérience usager. La satisfaction 
globale de l’accueil s’établit 
désormais à 9,09/10.  
Près de 9 usagers sur 10 attribuent 
ainsi une note de 9 ou 10, soit  
une hausse significative de + 15 %  
en un an. Autre indicateur clé,  
la qualité des prestations (fiabilité, 
respect des délais) affiche une note  
de 9,45/10, en progression  
de + 0,42 point.  
Des chiffres qui traduisent un niveau 
d’exigence élevé… et des résultats 
au rendez-vous.
En 2026, la Ville poursuivra  
sa démarche d’amélioration continue 
en s’appuyant sur les retours 
des usagers et les analyses du 
baromètre AFNOR. Trois priorités 
structurent cette feuille de route : 
mieux faire connaître les horaires 
élargis, notamment auprès des 
actifs, simplifier l’accès aux 
services numériques pour offrir une 
expérience en ligne plus fluide,  
et garantir une réponse systématique 
à toutes les sollicitations, quels  
que soient les canaux utilisés.  
Un plan d’actions ciblé pour 
renforcer durablement la qualité  
du service public.
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À deux pas du lycée de la Versoie, juste à côté du pôle mobilité, un ancien terrain en 
friche est en passe de devenir une micro-forêt urbaine. Avec le soutien du Département 
de la Haute-Savoie, près d’une centaine d’arbres et arbustes ont été plantés cet automne. 
Répartis sur 600 m², ils viendront compléter une prairie fleurie semée avec des espèces 
mellifères pour accueillir les pollinisateurs. Ce projet s’inscrit dans le programme  
« Une vie, un arbre », qui consiste à planter un arbre à chaque naissance thononaise.

LA VERSOIE

LA NATURE PREND RACINE
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Depuis son ouverture en novembre 2022, Atout Jeunes s’impose comme un lieu ressource incontournable pour les 
jeunes Chablaisiens*. Situé au 15, avenue du Forchat, juste en face du lycée de la Versoie, cet espace centralise une offre 
complète de services dédiés au bien-être, à la santé et au parcours personnel des adolescents et jeunes adultes.  
Sur place, ils bénéficient d’une écoute professionnelle, gratuite et confidentielle.

Plusieurs structures clés animent le lieu. Parmi elles :

- La Maison des adolescents accueille les jeunes de 11 à 21 ans 
confrontés à des difficultés personnelles, familiales ou sociales. 
Psychologues, infirmiers, assistants sociaux et éducateurs sont là 
pour leur proposer un accompagnement personnalisé, en toute 
confidentialité et convivialité.
- Le Point Écoute Jeunes du Chablais offre aux 12-25 ans  
un espace confidentiel pour discuter avec un psychologue  
de leur stress, de leur isolement ou de tout mal-être.
- Les Consultations Jeunes Consommateurs mènent des 
campagnes de prévention et accompagnent les jeunes de  
12 à 25 ans confrontés aux addictions (alcool, cannabis, jeux, 
écrans…) grâce à l’intervention d’une équipe de professionnels.
- Léman Santé Sexualité, association missionnée par l’Agence 
régionale de santé et partenaire de la Maison des adolescents, 
propose information, écoute et accompagnement sur les questions 
de sexualité pour tous les jeunes jusqu’à 25 ans, lors d’entretiens 
individuels ou collectifs, et anime des groupes de discussion,  
sur rendez-vous. 

UN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET JUDICIAIRE

Atout Jeunes propose également un suivi spécifique pour 
les jeunes confrontés à des situations judiciaires ou sociales 
complexes, à travers différentes structures :
- Le Phare s’adresse aux enfants bénéficiant d’une mesure 
de protection judiciaire et leur propose un accompagnement 
quotidien dans les domaines des loisirs, de l’éducation, de la santé 
et des activités sportives, à domicile et/ou à l’extérieur, avec la 
possibilité d’un hébergement.
- Le Service de réparation pénale accompagne les jeunes qui 
ont commis une infraction lorsqu’ils étaient mineurs, et qui font 
l’objet d’une réparation pénale décidée par le Procureur de la 
République, afin de les aider à comprendre leurs actes et leurs 
conséquences dans un cadre éducatif.
- La Protection judiciaire de la jeunesse propose un suivi 
personnalisé pour les moins de 21 ans ayant fait l’objet d’une 
décision judiciaire, afin de faciliter leur insertion sociale et 
professionnelle.
Vous, votre enfant ou un proche êtes concerné(e) ? N’hésitez pas à 
pousser les portes d’Atout Jeunes. Tous les services sont gratuits, 
confidentiels et accessibles sans autorisation parentale.

ATOUT JEUNES

UN ACCOMPAGNEMENT 
PLURIDISCIPLINAIRE  

POUR LES 11-25 ANS

 �ATOUT JEUNES  
15, avenue du Forchat 
Retrouvez toute l’actualité  
sur www.ville-thonon.fr

*Atout Jeunes est le lieu ressource pour les jeunes, mis en place par la Ville et le 
CCAS, avec les services de Consultations Jeunes Consommateurs, la Fédération 
des oeuvres laïques de Haute-Savoie, Le Phare, l'association Addictions France, 
Léman Santé Sexualité, la Maison des adolescents 74 Rouge Cargo et EPSM 74.
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3e ÉDITION

VOTEZ POUR  
VOS PROJETS PRÉFÉRÉS
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Livraison de repas et paniers solidaires :  
le CCAS de Thonon-les-Bains vous accompagne.

Envie d’un repas complet livré à domicile ? Pour les retraités 
et les Thononais en difficulté ponctuelle, le CCAS propose un 
service de livraison de repas à domicile, géré par Atout Seniors. 
Chaque repas est complet et équilibré : entrée, plat principal 
avec accompagnement, fromage, dessert, pain et collation  
du soir (soupe, dessert). Les repas sont livrés du lundi au 
samedi, avec la prise en compte des dimanches et jours fériés.  
Le premier repas peut être mis en place sous 24 à 72 heures 
selon les jours, et le tarif dépend de vos ressources. Ce service 
est une aide précieuse pour maintenir une alimentation saine  
et diversifiée sans contrainte.

Envie de cuisiner vous-même avec des produits frais et bio ? 
Le CCAS propose des paniers solidaires de légumes bio,  
issus de l’agriculture locale et cultivés de manière raisonnée.  
En choisissant ces paniers, vous soutenez concrètement 
l’insertion professionnelle des personnes accompagnées  
par l’association Pousses d’Avenir. Ces paniers permettent  
de cuisiner des repas sains, savoureux et respectueux  
de l’environnement, à tarifs préférentiels sur abonnement.

SOCIAL

BIEN MANGER  
N’A JAMAIS ÉTÉ  
AUSSI PRATIQUE  
ET SOLIDAIRE ! 

Ces services sont accessibles toute l’année  
avec un accompagnement personnalisé.
Consultez le détail des conditions et tarifs (selon vos 
ressources) sur le site de la Ville, ou directement à l’accueil 
du service Atout Seniors ou du CCAS.

Pour plus de renseignements, contactez :
•	Atout Seniors pour les repas à domicile au 04 50 71 18 56
•	Le CCAS de Thonon-les-Bains pour les paniers solidaires  

au 04 50 70 69 50
•	Le restaurant de la résidence autonomie Les Ursules  

au 04 50 71 51 42

Dans le cadre de la 3e édition du budget participatif, 12 projets  
ont été retenus, conformément aux critères du règlement 
(projets d’intérêt général et à visée collective, compatibles 
avec les compétences de la Ville en matière d’environnement, 
d’aménagements urbains, de culture et de sports). Retrouvez-
les dès maintenant sur www.jeparticipe-thonon.fr, et votez selon 
vos préférences !

COMMENT ÇA MARCHE ?

C’est simple ! Vous pouvez voter jusqu’à cinq projets parmi 
les 12 proposés. Ceux qui auront recueilli le plus de suffrages 
seront réalisés dans la limite du montant inscrit au budget 
participatif 2025-2026. Pour cela, rendez-vous directement 

sur www.jeparticipe-thonon.fr ou déposez votre bulletin  
de participation dans les urnes mises à votre disposition  
(liste sur www.ville-thonon.fr). Tous les Thononais de plus  
de 15 ans peuvent voter, à raison d’un seul vote par habitant.  
Vous avez du 31 janvier au 28 février 2026 : aménagement 
urbain, culture, sport, environnement…  
À vous de décider !

 �www.jeparticipe-thonon.fr

2026

Enfin, vous voulez allier plaisir et convivialité, rendez-vous au 
restaurant de la résidence autonomie Les Ursules sur le temps 
méridien. Le tarif, selon vos ressources, comprend une entrée, 
un plat principal avec accompagnement, du fromage, un dessert 
et du pain, ainsi qu’une collation pour le soir (potage, dessert  
et pain).
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Thonon poursuit son action sociale de proximité avec 
la rénovation et la modernisation des deux maisons de 
quartier de Vongy et Collonges-Saint-Hélène, en partenariat 
avec Thonon Agglomération et Léman Habitat. Ces espaces 
ont été repensés pour favoriser les rencontres entre 
habitants et offrir une palette de services adaptés  
à toutes les générations.
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PETITE ENFANCE

UNE CRÈCHE SOLIDAIRE  
POUR ACCOMPAGNER LES FAMILLES 
VERS L’EMPLOI
C’est une première à Thonon ! Une crèche solidaire verra bientôt le jour à Vongy.  
Portée par l’association Trampoline (Chablais Inter Emploi), et aménagée  
dans un espace de 160 m² au cœur de la maison de quartier, elle accompagnera  
les parents et futurs professionnels de la petite enfance.
Cette nouvelle structure d’accueil répond à un double objectif : permettre à des parents 
accédant à un emploi, une formation ou reprenant une activité professionnelle de disposer 
temporairement d’un mode d’accueil pour leurs enfants, tout en offrant un espace  
de formation et d’insertion aux futurs professionnels de la petite enfance.
À partir d’avril, 16 enfants pourront être accueillis en même temps, permettant de 
répondre aux besoins de 20 à 25 familles, grâce à des horaires étendus de 7h30 à 19h.
Ce projet solidaire et utile vient ainsi compléter l’offre d’accueil des tout-petits sur Thonon  
et accompagner les familles.

SERVICES PUBLICS

DEUX NOUVELLES 
MAISONS DE  
QUARTIER

UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LE QUARTIER

Située au cœur du quartier de Collonges-Saint-Hélène, qui 
compte 602 logements, la salle Maurice-Andrier, inutilisable 
depuis l’incendie de 2013, termine sa réhabilitation.  
Le bâtiment existant a été agrandi de 120 m² pour accueillir  
une maison de quartier de 305 m², ainsi qu’un commerce attenant, 
de type épicerie, de 49 m². Ce nouvel espace proposera deux 
salles de réunion, dont une avec cuisine, un bureau d’accueil, 
une salle informatique, un espace petite enfance, une salle 
confidentielle et une salle de détente.

Les espaces extérieurs ont également été réaménagés et une 
terrasse créée pour favoriser les rencontres et la vie de quartier.  
L’ensemble ouvrira aux habitants au cours du premier 
trimestre 2026.

UN ESPACE MODERNE POUR TOUS À VONGY

Les travaux de réaménagement entamés en avril 2025 
transforment l’ancienne maison de quartier en un espace 
moderne et fonctionnel qui accueillera un accueil jeunesse, un 
centre social, une salle polyvalente et une crèche solidaire (lire 
ci-dessous). À l’extérieur, les abords ont été repensés pour 
favoriser les activités intergénérationnelles, avec la création 
d’une nouvelle aire de jeux, d’un jardin et d’un potager 
pédagogique.

Le gros œuvre est aujourd’hui achevé, la charpente consolidée 
et l’extension en structure métallique montée. Les menuiseries, 
façades, cloisons et réseaux techniques sont terminés.  
La lumière naturelle inonde désormais le bâtiment, grâce à 
l’installation de grandes baies vitrées. Les prochaines étapes 
consistent en la pose des sols, l’installation des panneaux 
solaires sur le toit et l’aménagement extérieur, avec une livraison 
prévue en mars prochain.

Réhabilitation de la maison de quartier de Vongy soutenue par l'État  
et le Département de la Haute-Savoie

Projet soutenu par la CAF

Maison de quartier de Vongy
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À Thonon-les-Bains, chaque quartier, chaque hameau cultive 
son caractère. Au cœur de cette diversité, des habitants 
engagés et des associations dynamiques ont uni leurs forces 
pour échanger, partager et innover dans leur manière  
de contribuer à l’amélioration de leur cadre de vie.  
Rencontre avec celles et ceux qui les font vivre au quotidien, 
à l'occasion d'une interview collective. 

POUVEZ-VOUS NOUS PRÉSENTER LE COLLECTIF INTER-
QUARTIERS ? COMMENT EST-IL NÉ ET QUI EN FAIT PARTIE ?

Le collectif inter-quartiers a été créé en 2018 à la suite de la 
projection d’un diaporama sur l’évolution de Thonon-les-Bains. 
Inquiets de la forte densification subie par notre ville, nous avons 
recherché - en tant que citoyens thononais - sous quel angle 
nous pouvions participer à la réflexion sur le développement 
urbanistique de celle-ci.

Ainsi est né le collectif inter-quartiers, composé des associations 
de Défense de la place et du quartier de Crête, Concise Notre 
Village, Les Amis de Rives, Ici Vongy, et du Collectif du quartier 
de la Mouche. Notre démarche était citoyenne et non politique.

Une lettre de réflexion du collectif, intitulée « Quel Thonon pour 
demain ? », a été transmise aux responsables locaux, présentée 
à la presse et aux radios locales le lundi 18 mars 2019. Peu à 
peu des individuels ont rejoint le collectif inter-quartiers.

Pour les élections municipales de 2020, nous avons adressé 
à tous les candidats un questionnaire sur leur vision du 
développement urbanistique de Thonon « Quelle vision pour 
Thonon ? ». Tous ont répondu.

Le collectif a été rejoint par l’association du quartier de la 
Combaz-Coinchat en 2021, en 2023 par celle de Tully  
et en 2025, par celle de la Place des Arts. Les quartiers de la 
Mouche et de Morcy ont rencontré des difficultés à mobiliser les 
riverains de leur secteur et ont abandonné, déçus par l’absence 
d’avancées concrètes.

Notre collectif est composé de personnes qui aiment leur ville, 
souhaitent conserver un cadre de vie agréable et s’impliquer 
dans son évolution. Il est, avant tout, un tissage d’amitiés,  
de compétences, de questionnements et de recherches.  
Notre démarche se veut positive et constructive via un 
fonctionnement articulé autour du bénévolat, du partage  
et de l’écoute.

QUELS SONT SES OBJECTIFS ?

Nous étudions les évolutions en matière d’urbanisme au travers 
d’une étude des permis de construire et du PLUi-HM. De plus, 
nous veillons à la bonne conservation et à la sauvegarde du 
patrimoine local en signalant les dysfonctionnements.  
Nous portons attention à la qualité et à l’état de la voirie et à la 
mise en place du futur plan de circulation. Plus largement, nous 
sommes vigilants sur tous les enjeux émergents.

DÉVELOPPEZ-VOUS DES PROJETS COMMUNS ?

En dehors d’une réflexion importante sur l’évolution de la ville 
entre 2018 et 2020, plusieurs d’entre nous participent de façon 
active à la vie de la commune (Assises de l’urbanisme, marches 
urbaines) et à l’élaboration du PLUi-HM (ateliers, réunions et 
enquête publique). Nous partageons régulièrement l’analyse 
des textes.

Le collectif s’efforce de créer avant tout une dynamique 
constructive inter-quartiers sur des sujets communs aux 
habitants tels que la densification, les constructions,  
la circulation, les mobilités douces, le stationnement,  
la sécurité, l’environnement…

QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR L’ÉVOLUTION  
DES QUARTIERS DANS LES PROCHAINES ANNÉES ?

Notre regard est réservé quant à la préservation de l’identité des 
quartiers. Nous constatons que les constructions d’immeubles 
affectent le tissu urbain du territoire. Les impacts sont inévitables 
sur l’harmonie architecturale, la circulation, la coexistence entre 
les mobilités douces et le trafic des véhicules, les problèmes de 
stationnement. Nous le savons : ce sont les quartiers - lieux de 
vie et d’histoire enrichie au fil des années - qui confèrent à la ville 
une âme si particulière. La création d’espaces de respiration et 
de vide, de végétalisation des quartiers favoriserait rencontres et 
convivialité. Citons l’architecte Jean-Philippe Vassal :  
« Si la ville est faite de plein d’endroits où l’on est bien, alors elle 
est belle ».

VIE DE QUARTIER  
LA FORCE DU COLLECTIF
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BUDGET 2026

Malgré un contexte national incertain, la Commune 
se dote d’un budget volontaire pour 2026, fidèle à 
son engagement : dynamiser la ville et améliorer 
notre cadre de vie tout en préparant l’avenir. 
Une année charnière qui articule fin des grands 
chantiers et nouveaux projets.

INVESTIR SANS 
S'ENDETTER  

NI AUGMENTER  
LES IMPÔTS
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La Ville a engagé ces dernières années un programme 
d’investissements visant à répondre aux besoins du territoire. 
Habitat, mobilités, transition énergétique et services publics : 
tous les domaines sont concernés. Une étape importante, 
marquée par l’achèvement de nombreux projets et la poursuite 
d’une dynamique de transformation assumée. 

UN BUDGET SOLIDE
Adopté par le Conseil municipal en décembre, le budget 2026 
s’est construit dans un climat national incertain. En ligne de 
mire : la contribution accrue des collectivités au redressement 
des comptes de l’État, qui pourrait amputer nos ressources 
de fonctionnement de près de 800 000 €. À cette ponction 
s’ajoute la hausse durable des coûts de l’énergie, estimés à 
2,6 millions d’euros en 2026, contre 1,6 million avant la crise.

Malgré ces contraintes, la Ville fait le choix de la stabilité. 
Les taux d’imposition communaux demeurent inchangés 
depuis 10 ans. Un choix assumé en faveur du pouvoir 
d’achat, alors même que la taxe foncière est inférieure  
de 200 € à la moyenne des communes comparables.  
La maîtrise de nos dépenses de fonctionnement permet ainsi 
de maintenir un service public de qualité tout en dégageant 
une épargne brute conséquente, estimée à plus  
de 7,3 millions d’euros en 2026.

2026, ANNÉE D’ABOUTISSEMENT
Côté investissement, le budget 2026 traduit l’effort d’équipement 
engagé. Après 41 millions d’euros de réalisations en 2025,  
la Ville inscrit à son budget 2026 30 millions d’investissements :  
un niveau toujours élevé, rendu possible par une situation 
financière jugée « saine » par la Chambre régionale des comptes 
et un désendettement programmé de l’ordre de - 9 M€. 

2026 verra ainsi la mise en service de plusieurs nouveaux 
équipements : espace d’expositions et de réceptions Villa 
Eugénie®, Parc du Léman®, promenade du quai de Ripaille, 
nouveau centre technique municipal, espaces réaménagés de 
l’hôtel de ville, maisons de quartier de Vongy et de Collonges.

Parallèlement, les grands plans communaux se poursuivent : 
pistes cyclables (12 km déjà livrés), renaturation urbaine  
(3 780 arbres plantés), rénovation de façades (100 dossiers  
déjà traités) pour une ville plus accessible, plus verte  
et plus belle.

Mise en service de nouvelles pistes cyclables



Le budget 2026
Dépenses de fonctionnement

Espaces publics & cadre de vie

Social & Aides à la personne

Action culturelle

Attractivité

Sport &
 vie 

associative

Sécurité

 & tra
nquillit

é

Administration 

Frais financiers

Autofinancement

Éducation & Jeunesse

Petite
 enfance

Pour 100 €

19,5 €18,1 €

12,9 €

5,5 € 6,5 €

3,5 €

5 €

8,2 €

8,1 €

3,4 €

9,1 €
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Mise en service de nouvelles pistes cyclables
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PRÉPARER L’AVENIR
Le budget 2026 prévoit également 9,3 millions d’euros pour de 
nouveaux projets, parmi lesquels : une crèche de 60 berceaux avenue 
Jules-Ferry et la restructuration du stade Joseph-Moynat. Programmés 
jusqu’en 2028, les travaux offriront à la ville un équipement modernisé, 
répondant aux standards fédéraux et capable d’accueillir de grands 
événements.  
Dans le même esprit, la Ville se dotera de réserves pour son musée ;  
un équipement essentiel à la valorisation et à la conservation de plus  
de 10 000 objets patrimoniaux. Mais l’entretien du patrimoine 
communal existant (bâtiments et voiries) ne sera pas en reste  
avec 1,53 million d’euros dédiés.

UNE DYNAMIQUE RECONNUE
Cette stratégie d’investissement maîtrisée s’appuie sur des bases 
financières solides, ainsi que le relève la Chambre régionale des 
comptes : « un programme soutenu de création d’équipements variés, 
en cours de réalisation, qui s’accompagne d’une politique d’acquisitions 
mais aussi de cessions immobilières active - la situation financière de 
la commune est saine - l’endettement est stable pendant la période 
contrôlée. »
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Restructuration du stade Joseph-Moynat
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Construction des réserves du futur musée de Thonon

Cette dynamique est renforcée par d’autres 
investisseurs, privés : réseau de chaleur urbain  
(50 M€), casino de jeu (35 M€), crématorium (3,5 M€), 
refuge pour animaux (1,8 M€) ou publics : nouveau 
bâtiment d’hospitalisation des Hôpitaux du Léman  
(35 M€), restructuration du collège Champagne  
(29 M€), Pôle pédopsychiatrique du Chablais avenue 
du Genevray (9 M€), Maison de l’Agglomération  
(2,8 M€)… Autant de projets qui témoignent  
de l’attractivité retrouvée de notre territoire.

Avec ce budget 2026, Thonon-les-Bains confirme  
sa trajectoire : une ville qui s’anime, s’adapte et anticipe 
pour répondre aux besoins de ses habitants.
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SANTÉ

THONON AGGLOMÉRATION 
LANCE SON 1er CONTRAT 
LOCAL DE SANTÉ

Face aux difficultés d’accès aux soins et aux enjeux croissants de santé 
publique, Thonon Agglomération se dote d’un nouvel outil stratégique :  
un Contrat local de Santé (CLS). Co-piloté par l’ARS, il va permettre  
de déployer un plan d’action sur cinq ans qui vise la réduction des inégalités 
territoriales de santé et l’amélioration de la santé globale.

Depuis l’acquisition, en 2025, de la compétence de coordination des politiques  
de santé, Thonon Agglomération affiche clairement son ambition : fluidifier l’accès 
aux soins de proximité et agir sur tous les déterminants du bien-être : environnement 
de vie, alimentation, activités sportives… Partant du constat que 70 % de notre santé 
dépend de facteurs environnementaux et socio-économiques, les collectivités ont en 
effet un rôle majeur pour agir concrètement.
Co-signé avec l’Agence Régionale de Santé, ce contrat s’appuie sur un diagnostic 
local mené auprès des professionnels et des habitants (1 152 réponses recueillies 
lors d’une enquête réalisée en 2025) et dessine une feuille de route adaptée aux 
réalités du territoire. Il met ainsi en évidence les forces de notre bassin de vie, 
très attractif, mais aussi ses fragilités : plus de 15 % des personnes sans médecin 
traitant, une densité médicale nettement inférieure à la moyenne nationale  
ou encore des taux de dépistage et de vaccination insuffisants.
L’enjeu n’est pas seulement d’attirer et de maintenir les professionnels, mais  
aussi de simplifier les parcours de soins et de renforcer la prévention, notamment  
en matière de santé mentale ou d’hygiène de vie, des thèmes plébiscités par  
les habitants.
Le plan d’action se structure ainsi autour de quatre axes : prévention et promotion 
d’une santé de proximité, santé mentale, environnement favorable à la santé, accès 
aux soins plus égalitaire, avec des objectifs clairs : améliorer le repérage précoce 
des troubles psychiques, encourager l’activité physique, faciliter les dépistages, 
lutter contre les risques environnementaux ou encore fluidifier les parcours de soins 
et favoriser l’installation et le maintien des professionnels sur notre territoire.
Évolutif et collectif, le CLS fédérera professionnels de santé, communes et acteurs 
du médico-social. Avec leurs 37 000 hospitalisations par an, les Hôpitaux du 
Léman occuperont également une place centrale dans la démarche et joueront un 
rôle majeur pour garantir une prise en charge de proximité optimale.
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DE SANTÉ EN BREF

Période : 2026-2030

Coordination :  
Thonon Agglomération  
et ARS Auvergne-Rhône-Alpes

Partenaires engagés : 
Département de la Haute-Savoie, 
CPAM, Hôpitaux du Léman, 
établissements de la santé 
mentale, CPTS du Haut-Chablais  
et du Bas-Chablais

Objectifs : Améliorer 
l’accès aux soins, renforcer 
la prévention, agir sur 
l’environnement et le cadre  
de vie, soutenir la santé mentale

Méthode : Des actions 
coordonnées, adaptées aux 
réalités locales et évolutives  
dans le temps

 �Plus d’infos sur  
https://www.thononagglo.
fr/326-le-contrat-local-de-
sante.htm
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UNE VILLE EN TRANSITION
Nous répondons aux défis de notre territoire transfrontalier : 
démographie, pression foncière, coût de la vie, recrutement... 
sans jamais perdre de vue que le développement d’un 
territoire n’a de sens que s’il est durable. C’est pourquoi 
nos politiques s’articulent autour du triptyque : développement 
économique, transition écologique et solidarités, afin de faire 
de Thonon une ville attractive, résiliente et inclusive.
Au titre des mobilités : nous développons l’intermodalité 
grâce à de véritables pôles d’échanges multimodaux à la 
gare, à l’embarcadère ou à La Versoie et renforçons l’offre de 
transports collectifs, ainsi que le réseau de pistes cyclables.
En matière d’énergie, le déploiement du réseau de chaleur urbain 
assure désormais à près d’un Thononais sur cinq une chaleur 
homogène à prix stable, issue d’une énergie renouvelable.
Au titre du logement, nous atteignons l’objectif national de 25 %  
de logements abordables et maîtrisons mieux l’urbanisation grâce  

à de nouvelles pratiques et des règles applicables désormais dans les  
25 communes qui composent l’agglomération, pour plus de cohérence.
En matière de biodiversité, d’importantes opérations de 
renaturation sont en cours sous le Belvédère ou sur le quai de 
Ripaille, tandis que près de 10 hectares seront désartificialisés 
place des Arts, au sein de l’îlot Jules-Mercier ou du délaissé 
ferroviaire devant accueillir le casino de jeu de Thonon.
Au titre du patrimoine bâti, près de cent façades ont été 
rénovées en cœur de ville ou à Rives, tandis que des 
friches urbaines sont réinvesties : cinéma Excelsior, ancien 
casino, îlot Jules Mercier, entrepôts ferroviaires, hôtels 
Aux trois Vallées, Belle-Rive et Duché de Savoie.
En matière de solidarités, nous développons la 
participation et l’inclusion en innovant comme pour les 
Assises locales du développement urbain, l’application 
Thonon en poche® ou les budgets participatifs, tandis que 
l’accessibilité de nos espaces publics est améliorée.

MAJORITÉ MUNICIPALE

2026 : UNE VILLE QUI RASSEMBLE
En cette année 2026, le groupe Nouvelle Ère vous adresse ses meilleurs 
vœux. Que cette nouvelle année soit porteuse d’épanouissement, de 
solidarité et d’ambitions partagées pour Thonon ! 
Durant ces six années de mandat, notre groupe a défendu une autre 
manière de faire vivre la démocratie locale : respect du débat, 
écoute des habitants, propositions concrètes et capacité à chercher le 
compromis lorsque l’intérêt général l’exigeait. Dans un contexte parfois 
tendu, nous avons gardé le cap : défendre une ville plus solidaire, plus 
écologique, plus humaine. Nous avons porté des idées fortes sur les 
mobilités douces, la renaturation des espaces publics, la santé, les 
services de proximité. Notre opposition a été constructive, exigeante, 
mais toujours guidée par une conviction : Thonon mérite un autre 
chemin pour l’avenir.
Un Maire ne gouverne pas seul. Il agit au nom de tous, avec tous. 
Il n’est pas là pour imposer, mais pour écouter, réunir et ensuite 

décider. Un Maire doit savoir faire vivre les différences, reconnaître les 
compétences autour de lui et créer les conditions du dialogue. Une 
ville ne se construit pas à huis clos : elle se bâtit avec ses habitants, 
ses acteurs locaux, ses agents, ses quartiers. Un Maire ne divise pas, 
il rassemble. Un Maire ne conflictualise pas, il apaise.
Thonon a tous les atouts pour relever les défis qui l’attendent : 
transition écologique, qualité de vie, justice sociale, dynamisme 
économique. Encore faut-il que ces enjeux soient abordés avec 
méthode, écoute et respect.
Ce mandat touche à sa fin, mais notre engagement demeure intact. 
Vous avez été nombreuses et nombreux à partager vos attentes, vos 
doutes, vos espoirs. C’est cela qui nous anime : une ville plus proche, 
plus juste, plus ouverte.
Pour 2026, nous continuerons à faire entendre cette voix : celle 
d’une nouvelle ère pour Thonon. Ensemble, reprenons en main  
le destin de notre ville !

OPPOSITION MUNICIPALE / NOUVELLE ÈRE JEAN-BAPTISTE BAUD

C'est avec une émotion particulière que je vous écris aujourd'hui  
pour conclure mon mandat en tant que conseiller municipal de  
Thonon-les-Bains. Au nom de J'aime Thonon, je tiens à vous 
remercier sincèrement pour la confiance que vous m'avez témoignée. 
Avoir eu l'opportunité de défendre vos intérêts a été un honneur et  
un privilège.
Mon engagement m'a conduit à travailler en étroite collaboration 
avec notre maire, mais ce parcours n'a pas été sans défi. 
Malheureusement, j'ai constaté un manque d'intérêt pour des idées 
qui ne s'inscrivaient pas dans sa vision personnelle. Malgré cela, j'ai 
toujours défendu la nécessité d'un débat ouvert entre élus, ainsi qu'un 
rapprochement entre les instances de la ville et ses citoyens. Car, 
après tout, notre ville appartient avant tout à ses électeurs, et c'est 
en écoutant vos préoccupations que nous pouvons réellement servir 
l'intérêt collectif.

J'ai mis tout en œuvre pour encourager des discussions constructives 
et valoriser chaque voix. Il est essentiel que chaque citoyen se sente 
écouté et représenté, car c'est ensemble que nous pouvons trouver 
les meilleures solutions pour l'avenir de Thonon. J’aime Thonon 
Franck Dalibard reste convaincu que le dialogue est la clé d'une 
démocratie saine et d'une gouvernance efficace.
Alors que je m'apprête à tourner la page de cette mandature, je 
garde l'espoir que la ville continuera d'évoluer dans une direction 
qui valorise l'engagement citoyen et l'écoute des électeurs. Je vous 
encourage à rester actifs dans la vie municipale et à vous engager 
pour l'avenir de notre magnifique ville.
Merci encore pour votre soutien et votre confiance. Ensemble, 
continuons à faire de Thonon un lieu où il fait bon vivre.

OPPOSITION MUNICIPALE / J’AIME THONON FRANCK DALIBARD
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ART CONTEMPORAIN

POÉSIE SAUVAGE  
À LA CHAPELLE
La Chapelle inaugure la nouvelle année en accueillant Laurent Le Deunff,  
sculpteur dont l’univers emprunte autant au réel qu’aux fables.

Ours à la posture amicale, tête d’escargot curieuse ou chouette aux couleurs nocturnes :  
ses animaux réalisés en bois ou en rusticage (un ciment façon faux-bois), semblent figés  
dans une histoire que chacun peut imaginer. Surprise, humour et poésie guident son travail.

Derrière la fantaisie, l’artiste revendique une pratique sculpturale ancrée dans des savoir-faire 
artisanaux et populaires, où le jeu des matières ajoute du mystère à l’apparente simplicité.  
Entre familiarité et mystère, son art joue de la frontière entre le réel et l’imagination,  
comme une invitation à renouer avec notre regard d’enfant.
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 �LA CHAPELLE 
ESPACE D’ART CONTEMPORAIN
Les animaux de Laurent Le Deunff
Du mardi au samedi de 14h30 à 18h  
(sauf jeudis et jours fériés)

JOURNÉE JEUX

Rendez-vous le samedi 
28 février 2026
Toute la journée :

• �Jeux de société et jeux en bois 
pour toute la famille, proposés 
par la ludothèque

• �Mario Kart Live : course contre 
la montre dans le forum

Matinée consacrée  
aux tout-petits :

• �Parenthèses ludiques : La petite 
aventure des 7 mers, aventure 
sensorielle en famille  
(3 à 7 ans), sur inscription  
au pôle culturel

• Atelier Duplo avec Renaud Baur

Après-midi (tout public) :

• �Animations jeux vidéo 
avec Super Smash Yaute : 
présentation de consoles dans 
l’atelier pédagogique, suivie 
d’un tournoi Mario Kart World 
sur Switch 2 (sur inscription)

• �Jeux géants avec le Club Jeunes 
de Thonon sur le thème Alice in 
Borderland (sur inscription)

©
 S

ém
ap

ho
re

Au pôle culturel de la Visitation, la place du jeu s’affirme plus que jamais. Qu’il s’agisse 
d’aiguiser la curiosité, de favoriser l’apprentissage ludique, de partager des moments  
en famille ou de rapprocher les générations, le jeu devient un véritable fil conducteur.  
De nombreuses nouveautés viennent enrichir et dynamiser l’offre proposée.

Depuis avril 2022, la Game Zone permet aux abonnés de tester, chaque mercredi après-midi,  
des jeux vidéo sur les consoles Switch et PS5. Plus de 150 jeux sont déjà au catalogue !  
À partir de janvier 2026, ce service évolue : de nouveaux titres seront disponibles et il sera 
désormais possible d’emprunter certains jeux pour en profiter même en dehors des heures 
d’ouverture. Les plus curieux, qui souhaitent découvrir les coups de cœur des médiathécaires, 
peuvent participer à l’animation Let’s Play, un vendredi par mois.

Au premier étage de la médiathèque, l’espace jeux de société a trouvé son public. Son succès 
encourage à proposer un choix encore plus large, pour petits et grands. Joués sur place, ces jeux 
encouragent les échanges spontanés et créent de véritables moments intergénérationnels. Pour 
sortir des habitudes, le Club Jeux invite les 8 - 12 ans à explorer des jeux originaux, tandis qu’un 
puzzle participatif, très apprécié, est à nouveau mis à disposition  
au deuxième étage, permettant à chacun de contribuer à une création collective.

Le pôle culturel organise également des temps forts permettant de mélanger les publics  
de tous âges et horizons : Just Dance géant, tournois Mario Kart, en partenariat avec la ludothèque 
de Thonon… Autant de rendez-vous conviviaux qui culminent lors de la Journée Jeux, événement 
phare réunissant les acteurs locaux du jeu sous toutes ses formes. Pour cette troisième édition,  
la matinée sera consacrée à la petite enfance, tandis que l’après-midi mettra l’accent sur le jeu 
vidéo et les activités familiales (lire encart ci-contre).

PÔLE CULTUREL

LE JEU, MOTEUR DE  
DÉCOUVERTES ET DE LIEN SOCIAL
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MUSÉE DU CHABLAIS

L’ART DE SE (RE)PRÉSENTER
Au musée du Chablais, la saison débute sous le signe du visage humain, avec une nouvelle exposition qui interroge la 
manière dont nous avons choisi, depuis des siècles, d’exister sous le regard de l’autre. Intitulée Portrait. De la peinture au 
selfie, un art de se (re)présenter, elle ouvrira ses portes au public ce printemps.

À travers une riche sélection issue de ses collections, le musée du Chablais proposera 
une plongée dans l’évolution du portrait, des grands personnages aux anonymes, des 
peintures les plus solennelles aux photographies les plus spontanées. Les visiteurs pourront 
notamment admirer des figures illustres de l’histoire locale, tels que Jacques Delafaverge, 
bienfaiteur de l’hôpital de Thonon ou encore François Michel de Gerbaix de Sonnaz  
(XVIIe siècle), témoins du prestige et du pouvoir que le portrait a longtemps incarnés.

L’exposition révèlera aussi des visages plus intimes, loin de la représentation officielle :  
des portraits de famille comme la famille Monod à la Belle époque, des enfants anonymes 
pris sur le vif dans les années 1930-40, ou encore les pensionnaires de l’institution Saint-Joseph 
photographiées en 1892. Au fil du parcours, peintures, miniatures, dessins, mais aussi 
aquarelles et photographies se répondront, montrant la diversité des techniques mobilisées 
pour conserver une présence et une mémoire.

L’ARTISTE AU CŒUR DU PROJET
L’artiste lui aussi s’est longtemps prêté au jeu de l’autoportrait, en se dévoilant à travers  
sa propre image, comme en témoignent plusieurs tableaux d’Enrico Vegetti. Réalisés sur 
sept décennies, les autoportraits jalonnent sa vie et mettent en abyme l’homme et l’artiste.

Cette exposition interrogera enfin notre rapport contemporain à l’image, avec les réseaux 
sociaux et le selfie où chacun devient désormais l’artiste et le modèle de son portrait.  
Une invitation à réfléchir : quelle image voulons-nous transmettre au monde ?  
Accessible à tous, ce parcours nous rappelle combien le portrait est un art universel,  
un dialogue qui se tisse entre le modèle, l’artiste et le regard de celui qui observe.

Marguerite Peltzer, Portrait présumé de Viktoria à la cigarette, 1918, fusain, crayon et craie sur papier

PARCOURS CULTUREL 
THONONAIS

Portrait d’enfants
À l’occasion de sa future 
exposition dédiée au portrait, 
le musée du Chablais invite les 
élèves à explorer les codes,  
les expressions et les enjeux 
de la représentation de soi. 
Cinquante-trois élèves de 
CM1-CM2 et d’ULIS participent, 
depuis plusieurs semaines 
déjà, à ce parcours culturel : 
productions photographiques, 
ateliers philosophiques, rédaction 
de cartels… Leur contribution 
viendra nourrir le montage de 
l’exposition, et certaines de leurs 
œuvres seront même présentées 
au musée.

Ce parcours propose un 
cheminement original mêlant 
philosophie, découverte de  
l’art et réflexion personnelle.  
Il offre à chaque élève l’occasion 
de mieux se connaître,  
de questionner l’image qu’il 
renvoie et de comprendre le 
regard des autres. Il constitue 
également un levier essentiel 
d’éducation à l’image et à l’usage 
raisonné des réseaux sociaux.

 �PORTRAIT. DE LA PEINTURE  
AU SELFIE, UN ART DE SE  
(RE)PRÉSENTER
Musée du Chablais
Château de Sonnaz

La date d'ouverture officielle n'est 
pas encore connue au moment  
de l'impression de ce numéro. 
Elle vous sera communiquée 
ultérieurement. 



À travers une sélection d’objets exceptionnels issus des 
collections de la Fondation Napoléon, le public est invité à 
découvrir l’homme derrière le souverain : son histoire familiale, 
son parcours politique et les multiples facettes de sa vie 
quotidienne.

L’exposition rappellera la visite de Napoléon III et d’Eugénie à 
Thonon le 31 août 1860, à la suite du rattachement de la Savoie 
à la France. C'est ce souvenir fort de l’histoire locale qui a motivé 
le choix du nom de la Villa Eugénie.

L’exposition s’ouvrira ainsi sur les objets personnels de 
l’impératrice, reflétant son élégance et son rôle central à la cour : 
une miniature sur ivoire, son chapelet ou encore son livre de 
prières. Les visiteurs pourront également découvrir un flacon  
à sels orné de la couronne impériale, objet raffiné emblématique 
des codes de distinction féminine sous le Second Empire.

Le parcours mettra ensuite en lumière la carrière politique  
de Louis-Napoléon Bonaparte, avant et après son accession 
au trône : uniforme de général de division, plaque de la Légion 
d’honneur, bustes officiels, mais aussi des objets évoquant  
la vie diplomatique et l’image du pouvoir, comme des tabatières 
à son effigie.
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EXPOSITION

LA VILLA EUGÉNIE DÉVOILE 
L’UNIVERS DE NAPOLÉON
Pour célébrer la réhabilitation de l’ancien casino, désormais rebaptisé Villa Eugénie  
et dédié à la culture et à la gourmandise, le lieu proposera pour son ouverture  
une exposition événement autour du Second Empire. Intitulée Dans l’intimité  
de Napoléon III, elle est à découvrir du 22 février au 21 juin 2026.

NOUVEAU

Le salon de thé 

Franck Michel (Meilleur Ouvrier 
de France Pâtisserie 2004) et 
Alice Barday (Championne du 
monde des Arts sucrés 2008) 
vous proposeront des pâtisseries 
artisanales et une restauration 
légère mettant à l'honneur des 
produits locaux.

 �Du mardi au samedi  
de 9h à 18h30,  
et dimanche de 8h à 12h

Franz Xaver Winterhalter, L’impératrice Eugénie entourée des dames d’honneur du palais,  
© GrandPalaisRmn (Domaine de Compiègne) / Daniel Arnaudet

LE MONDE DU DIVERTISSEMENT À L’HONNEUR
Accessoires de spectacle et objets de loisirs témoigneront,  
dans cette exposition, d’un empereur soucieux de modernité  
et passionné d’activités mondaines et sportives, et ses 
déplacements seront évoqués à travers le motif peint  
des grandes armes impériales provenant de sa berline  
ou par un nécessaire à moustache de voyage.

Au croisement de l’histoire nationale, de l’intime et de  
la mémoire locale, Dans l’intimité de Napoléon III offrira une 
découverte immersive de la vie impériale à travers le faste,  
les symboles et l’humain.

 �DANS L’INTIMITÉ DE NAPOLÉON III
Du 22 février au 21 juin 2026 
Ouvert du mercredi au dimanche de 14h à 18h 
Villa Eugénie - Boulevard de la Corniche

Réhabilitation de l'ancien casino soutenue par l'État, la Région Auvergne- 
Rhône-Alpes et le Département de la Haute-Savoie
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La médiathèque organise fin mars la première Semaine des Langues,  
une belle invitation à voyager à travers les cultures ! 

Tout au long de la semaine, le public pourra écouter des musiques du monde, assister à 
la projection d’un film en langue étrangère et jouer avec les mots autour notamment d’une 
dictée collective. Des temps d’échanges permettront également de comparer les langues, 
partager des anecdotes et découvrir la richesse des expressions d’ailleurs. Les plus 
jeunes participeront, eux aussi, à l’aventure grâce aux histoires et comptines venues  
du monde entier.

Le franco-provençal sera particulièrement à l’honneur. Une présentation de cette langue 
régionale dans le contexte européen et une initiation au patois savoyard offriront l’occasion 
de préserver un patrimoine linguistique unique, étroitement lié aux noms de lieux,  
aux traditions et à notre identité locale.

Portée par l’esprit d’ouverture, cette semaine entend donner le goût des langues et 
valoriser leur apprentissage dès l’école. Un moment convivial pour célébrer la diversité 
linguistique et culturelle.

 �SEMAINE DES LANGUES 
Du 24 au 28 mars 2026  
Médiathèque - Pôle culturel de la Visitation
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Envie d’occuper vos enfants autrement pendant les vacances scolaires ?  
La Ville propose des activités sportives et culturelles gratuites, spécialement  
pensées pour les jeunes Thononais. De quoi bouger, découvrir, créer…  
et profiter pleinement !

À VOS AGENDAS

Pour les vacances d’hiver, du 9 au 20 février, les inscriptions ouvriront dès le 
mercredi 28 janvier (8h). Pour les vacances de printemps, du 7 au 17 avril,  
rendez-vous dès le mercredi 25 mars (8h). Les réservations se font en ligne, 
directement sur l’Espace citoyens www.espace-citoyens.net/thonon-les-bains.  
Inscriptions dans la limite des places disponibles : alors ne tardez pas !

VACANCES SCOLAIRES

OPTEZ POUR LES TICKETS 
SPORTS ET CULTURE !

Dimanche 29 mars
Comme tous les deux ans, 
la Matagasse est de retour ! 
Sortez vos marteaux, pinceaux 
et visseuses pour préparer votre 
plus beau char et défiler dans  
les rues de Thonon. N’hésitez pas 
à rejoindre ce joyeux cortège en 
char ou à pieds !  
Plus d’infos auprès de Thonon 
Événements au 04 50 26 21 07.

 �Dès 14h30, en centre-ville

LA MATAGASSE

PÔLE CULTUREL

LA SEMAINE DES LANGUES  
S’INVITE À LA MÉDIATHÈQUE





 33Thonon Magazine n°136

SERTE ET STOC

DEUX ACTEURS CLÉS  
POUR UN CHABLAIS DURABLE
À travers l'épuration des eaux et la valorisation énergétique de nos déchets, deux syndicats œuvrent au quotidien pour 
préserver notre environnement et accompagner la transition écologique du territoire. Coup de projecteur sur le SERTE  
(Syndicat d’épuration des régions de Thonon et d’Évian) et le STOC (Syndicat de traitement des ordures ménagères), 
services souvent méconnus mais essentiels à notre qualité de vie.

LE SERTE : L’EAU, LES DÉCHETS ET BIEN PLUS ENCORE
Regroupant Thonon Agglomération et la communauté de 
communes du Pays d’Évian - Vallée d’Abondance (CCPEVA),  
le SERTE pilote avant tout l’épuration des eaux usées grâce à  
une station d’une capacité de 148 500 équivalents habitants, 
située dans la zone industrielle de Vongy. Ses installations 
assurent la dépollution des eaux avant qu'elles ne soient rejetées 
dans le milieu naturel. Les boues issues du processus d'épuration 
sont elles aussi valorisées énergétiquement. 

Le syndicat gère également trois sites thononais dédiés 
aux déchets urbains : la déchetterie publique, la déchetterie 
professionnelle et la compostière. Depuis ces sites, nombre de 
déchets issus de notre quotidien et de l'activité des entreprises 
partent en circuits de recyclage (verre, métaux, gravats, bois...). 
Il assure en outre le suivi environnemental de l’ancienne décharge 
de Vongy, active de 1960 à 1980, afin de garantir la sécurité 
sanitaire du secteur.

Autre volet majeur, le SERTE veille au bon fonctionnement des  
55 postes de relevage implantés sur nos rives du Léman.  
Ces équipements sont essentiels pour acheminer vers la station 
d'épuration les eaux usées collectées en aval de cette dernière,  
et éviter ainsi pollution du lac et inondations. 

Enfin, le syndicat porte aussi des missions de service public 
comme la fourrière automobile et le chenil-fourrière, en lien avec 
les communes adhérentes, dont Thonon-les-Bains.

Déchetterie publique des particuliers de Thonon
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Le syndicat réaffirme aujourd’hui son engagement en 
faveur de la décarbonation du territoire, porté par trois 
projets stratégiques : la réutilisation des eaux épurées 
(pour notamment le lavage des rues et trottoirs, l’arrosage 
des espaces verts ou encore pour des usages industriels) 
contribuera à diminuer les prélèvements en eau douce dans  
le milieu naturel ; la création d’un raccordement entre l’unité  
de valorisation énergétique de la station d’épuration et celle  
du STOC permettra d’optimiser l’énergie produite, et la mise 
en place d’un accès automatisé aux déchetteries du territoire 
en facilitera l'accès.

LE STOC  : TRANSFORMER LES DÉCHETS EN ÉNERGIE LOCALE
Créé en 1987, le STOC regroupe aujourd’hui 42 communes  
du Chablais et traite les ordures ménagères résiduelles de plus 
de 140 000 habitants. Son unité de valorisation énergétique peut 
incinérer jusqu’à 43 000 tonnes de déchets par an.

La chaleur produite est ensuite transformée en vapeur qui 
alimente le réseau de chaleur de la zone d'activités de Vongy, 
auquel sont raccordés de nombreux bâtiments industriels et le 
nouveau centre technique municipal. Le STOC réalise également 
un suivi environnemental strict des émissions et retombées autour 
du site.

En valorisant localement l’énergie issue des déchets, le syndicat 
participe ainsi pleinement à la réduction de l’empreinte carbone  
de notre territoire.
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Les aménagements paysagers progresseront 
du haut vers le bas du parc, des terrasses 
sous les belvédères jusqu’à l’avenue du 
Général-Leclerc. Une enveloppe d’1,5 million 
d’euros sera consacrée au renforcement de 
la biodiversité de ces 30 000 m² situés en 
plein cœur de ville.

En parallèle, les entreprises achèveront  
les dernières terrasses avant de les 
connecter à la passerelle métallique posée  
cet automne à l’arrière du château  
de Sonnaz. Dès ce printemps, elle offrira 
aux promeneurs un nouveau point de vue, 
en hauteur sur la canopée, avec en toile  
de fond le lac et le Jura. Les garde-corps 
des belvédères, entre l’hôtel de ville  
et l’avenue du Léman, seront également 
entièrement remplacés en ce début d’année.

Avec l’arrivée des beaux jours, les pelouses 
seront semées et le parc retrouvera peu à 
peu un couvert végétal complet. L’ouverture 
au public se fera progressivement,  
en commençant par la partie haute du site.

Pour en savoir plus sur la 
rénovation de la glacière et de la 
statue de Saint-Joseph qui trône 
à son sommet, rendez-vous sur  
www.ville-thonon.fr
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EXPOSITION

Une balade photographique 
du haut de la ville aux rives 
du Léman

Jusqu’au 15 avril 2026, laissez-vous  
guider par l’œil de Massao Mascaro. 
L’artiste propose un parcours visuel inédit, 
de la gare au port de Rives, ponctué de 
grandes photographies installées en plein 
air : gare, place des Arts, square  
Aristide-Briand, place de l’Hôtel-de-Ville, 
jusqu’au funiculaire. Une promenade qui 
relie, image après image, la ville haute  
et la ville basse.

Durant plusieurs mois, le photographe  
a arpenté le chantier du parc du Léman.  
Il en a saisi bien plus que l’évolution :  
il en a révélé la poésie cachée. Ses clichés 
en noir et blanc oscillent entre portraits, 
détails architecturaux et fragments de 
paysages. Une poutre devient une ligne 
sculpturale, un tas de terre se transforme 
en montagne miniature, une ombre d’arbre 
prend des allures de dessin fugace.  
Sous son objectif, le matériel se fait poésie.

Chaque image invite à ralentir, à regarder 
autrement. Pas de grand récit ici,  
mais des instants arrachés au quotidien, 
des rencontres sensibles entre la main de 
l’homme et la matière. Une déambulation 
à ciel ouvert, accessible à tous, où chacun 
peut projeter ses propres souvenirs et  
émotions. À découvrir librement, au fil  
de vos pas.

PARC DU LÉMAN

DERNIÈRE ÉTAPE  
D’UN VASTE CHANTIER

Après la mise en place des principaux éléments emblématiques du parc 
(passerelle à l’arrière du château de Sonnaz, théâtre de verdure, bassins  
et fontaines), les travaux se concentrent désormais sur la végétalisation. 
Jusqu’au printemps 2026, les plantations viendront compléter et valoriser 
les nouveaux espaces et cheminements.

Le parc a son hymne !

Imaginé et écrit par les artistes suisses Milla, Marc Aymon et Jérémie Kisling, 
cet hymne est le fruit de plusieurs mois de résidence et de rencontres avec 
les habitants. Associations de quartier (dont Les Amis de Rives), groupes 
du centre social, adhérents d’Atout Seniors, services de la Ville, élèves 
de l’EMDT et même un groupe de Taï-Chi ont contribué à cette création 
collective placée sous le signe de la contemplation. Enregistré récemment, 
l’hymne raconte Thonon, son énergie et le grand projet du parc du Léman.

Aménagement du parc du Léman soutenu par le Département de la Haute-Savoie

Rénovation de la glacière
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